
Code de l’environnement : 
 

Article L211-1 

(Loi nº 2005-157 du 23 février 2005 art. 127 I Journal Officiel du 24 février 2005) 
 

(Loi nº 2005-781 du 13 juillet 2005 art. 41 Journal Officiel du 14 juillet 2005) 
 

(Loi nº 2006-1772 du 30 décembre 2006 art. 20 Journal Officiel du 31 décembre 2006) 
 
   I. - Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au 
changement climatique et vise à assurer : 
   1º La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des 
zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 
partie de l'année ; 
   2º La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, 
dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible 
de provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, 
chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou 
des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ; 
   3º La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 
   4º Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 
   5º La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le développement 
de la production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de cette ressource ; 
   6º La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau. 
   Un décret en Conseil d'Etat précise les critères retenus pour l'application du 1º. 
 
   II. - La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la 
salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. Elle doit 
également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les 
exigences : 
   1º De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ; 
   2º De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 
   3º De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de 
la production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des transports, 
du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres 
activités humaines légalement exercées. 



Décret n° 2007-135 du 30 janvier 2007 précisant les critères de définition et de 
délimitation des zones humides figurant à l'article L. 211-1 du code de 

l'environnement  

 

NOR : DEV00640051D 

 
 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport de la ministre de l'écologie et du développement durable, 
 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 211-1, L. 214-1, L. 214-7 et L. 214-7-1 ; 
 
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 9 février 2006 ; 
 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
 
Décrète : 
 
Article 1 
 
I. - Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1° du I de l'article L. 211-1 susvisé 
du code de l'environnement sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau d'origine 
naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir de listes établies par 
région biogéographique. 
 
En l'absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. 
 
II. - La délimitation des zones humides est effectuée à l'aide des cotes de crue ou de niveau phréatique, ou des 
fréquences et amplitudes des marées, pertinentes au regard des critères relatifs à la morphologie des sols et à la 
végétation définis au I. 
 
III. - Un arrêté des ministres chargés de l'environnement et de l'agriculture précise, en tant que de besoin, les modalités 
d'application du présent article et établit notamment les listes des types de sols et des plantes mentionnés au I. 
 
IV. - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux cours d'eau, plans d'eau et canaux, ainsi qu'aux 
infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées ou des eaux pluviales. 
Article 2 
 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche et la ministre de l'écologie et du développement durable sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 30 janvier 2007. 
 
Dominique de Villepin  
 
Par le Premier ministre : 
 
La ministre de l'écologie 
 
et du développement durable, 
 
Nelly Olin 
 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 
 
Dominique Bussereau 


